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Droits de mutation
Question écrite n° 4180

Texte de la question

M. Gilbert Biessy interroge M. le ministre du budget sur l'exoneration des droits de mutation sous reserve d'une
detention comme residence principale d'au moins cinq ans. Ce delai de cinq ans, qui se justifie par le refus de la
speculation immobiliere dans ce domaine, effraie les familles qui ont encore en memoire la loi de finance pour
1980, qui avait supprime cette exoneration avec effet retroactif. Il lui demande de condamner cette pratique et
de s'engager a ne pas y recourir.

Texte de la réponse

L'article 21 de la loi de finances rectificative pour 1993 a prevu un delai de cinq ans entre l'acquisition ou
l'achevement de l'immeuble et la mutation a titre gratuit ou onereux ouvrant droit a l'exoneration afin d'inciter les
investisseurs a realiser des investissements immobiliers utiles sur le plan economique et social et d'eviter que
des acquisitions ne soient realisees dans un but purement fiscal. L'absence d'une telle condition aurait, en effet,
encourage des acquisitions suivies de cessions immediates qui auraient contribue a accroitre la depression du
marche immobilier. Ces memes motifs permettent, d'ailleurs, de ne pas exiger l'accomplissement complet de ce
delai en cas de deces de l'acqereur. Sans doute cette disposition peut-elle susciter des reticences de la part des
contribuables qui ont conserve le souvenir de la suppression retroactive de l'exoneration de droits de mutation a
titre gratuit dont beneficiait la premiere transmission des immeubles d'habitation acheves apres le 31 decembre
1947 realisee par la loi de finances pour 1983. Mais, a la difference de cette precedente mesure, qui n'avait fait
l'objet, lors de la mise en place, d'aucune limite dans le temps, le dispositif actuel contient les elements propres
a assurer sa necessaire perennite. En effet, le Gouvernement a volontairement propose, compte tenu des
contraintes budgetaires, une aide fiscale limitee et plafonnee. Ainsi, le nouveau dispositif s'applique aux seules
constructions nouvelles acquises sur une periode limitee qui s'achevera le 1er septembre 1994. En outre, il est
plafonne a 300 000 francs par part recue par chaque beneficiaire, pour la liquidation des droits de mutation a
titre gratuit, et a 600 000 francs pour celle des droits de mutation a titre onereux. Ces precisions sont de nature a
repondre aux preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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